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À la deuxième phrase de l’alinéa 5, supprimer les mots :

« une fois ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 21 précise que la période de six mois d’assignation à résidence ne pourra plus être 
renouvelée qu’à une seule reprise, alors que le droit actuellement en vigueur prévoit qu'elle puisse 
être renouvelée sans limite. 

Il s’agit d’en rester au droit en vigueur.


